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Les grandes compétences de la CCSL 
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2017Création de l'intercommunalité au 1er janvier 2017 et prise de compétences de 2018 à 2021

Gestion des écoles 
de musique 

Mobilités

Crématorium

Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi)

Politique du logement et du cadre de vie d’intérêt 
communautaire : Plan Local de l’Habitat

Assainissement collectif 

Gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations (GEMAPI)

Programme Culturel 
de Territoire (PCT)
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l’espace

Développement 
économique 

(zones d’activités 
et emploi) 

Promotion 
et attractivité 
du territoire

Collecte 
et traitement 
des déchets

Gestion des aires 
d’accueil des 

gens du voyage

Petite Enfance et 
parentalité dont 
le Relais Petite 

Enfance

Soutien 
à l’animation 

sportive 
départementale

Action sociale 
et soutien aux 
associations à 

caractère social 
et caritatif

Maintien 
à domicile

(aide à domicile 
et soins infi rmiers 

à domicile)

Réseau des
 bibliothèques

Assainissement 
non collectif

Gestion des 
bâtiments de 
gendarmerie

Soutien au Service 
départemental 

d’Incendie et de 
secours, gestion 

des bornes
 incendie

Gestion 
des piscines

Transports
scolaires

Balayage 
et fauchage

L’intercommunalité au service du développement 
du territoire

edito

Interview

La Communauté de communes Sèvre & Loire porte de nombreuses compétences qui favorisent 
l’animation, le service et l’attractivité du territoire auprès des habitants, des entreprises et de multiples 
partenaires. Au quotidien, c’est un travail de qualité qui est mené par les équipes communautaires, 
élus et services, pour réfl échir à la mise en place des politiques publiques, aux actions pertinentes et 
adaptées à notre territoire, et aux liens forts et rapprochés avec les 11 communes. 

un territoire de plus de 48 000 habitants

des services en direction de la population : 
aménagement du territoire, instruction des autorisations du droit 
du sol, relais petite enfance, accompagnement à la parentalité, 
aide au maintien à domicile des personnes âgées, gestion 
des piscines, bibliothèques, école de musique, gestion des déchets 
et de l’assainissement, mobilités dont les transports scolaires...

un service développement économique proche 
des entreprises du territoire

Tout ceci est possible grâce 
à des finances saines !
Les recettes principales des intercommunalités proviennent essentiellement 
de la fi scalité appliquée aux entreprises, des dotations de l’État - bien qu’elles 
se réduisent de plus en plus - et des participations des usagers aux différents 
services communautaires. Une bonne gestion de ces recettes et une maîtrise 
des dépenses dans tous les domaines sont primordiales pour permettre à la 
communauté de communes de pouvoir faire fonctionner qualitativement 
ses services et réfl échir à la mise en place de nouveaux projets en faveur du 
territoire.

Comment se portent les finances 
de la CCSL ?
La situation fi nancière de notre collectivité est actuellement plutôt saine. 
Nos recettes reposent, pour une part importante, sur la fi scalité des entreprises 
et sur les dotations de l’État. Ces ressources évoluent favorablement depuis 
quelques années, mais nous devons cependant rester très vigilants.
En effet, les recettes fi scales en provenance des entreprises dépendent de 
leur activité économique. Les dotations nationales pourraient éventuellement 
baisser, en raison de la situation fi nancière de l’État.
Nous sommes actuellement confrontés à des augmentations extrêmement 
fortes dans de nombreux domaines dont l’énergie, les carburants ou les prestations 
extérieures, comme le renouvellement du marché de traitement des déchets. 
Le prix des prestations ayant augmenté de 35 %, pour un montant annuel de 
385 000 €, surcoût que la collectivité a été contrainte de répercuter sur les tarifs 
de redevance incitative. Ainsi, dans un contexte économique déjà compliqué pour 
les foyers, la collectivité n’a pas pu l’éviter.

Quels sont ses moyens d’actions ?
La collectivité s’est dotée, depuis quelques années, d’outils de gestion. 
Ceux-ci nous permettent de maîtriser nos dépenses et de suivre nos recettes 
de très près. Accessibles par tous les services de l’intercommunalité, ces outils 
offrent une meilleure vision comptable de chaque thématique, en instantané. 

Les finances, l’affaire de tous !
Outre les facteurs extérieurs que nous ne maîtrisons pas, la gestion saine de 
nos fi nances dépend aussi de l’implication et de la motivation des acteurs 
de notre intercommunalité, que sont les élus et les collaborateurs de la CCSL. 
Nous sommes tous concernés par la situation fi nancière de notre territoire et 
nous devons agir pour nous donner les moyens de proposer à nos habitants, 
dans le cadre de nos compétences, des équipements et des services de qualité 
et à des coûts raisonnables.

de Jean-Marie Poupelin, 
Vice-Président en charge des finances

de Christelle Braud, 
Présidente de la Communauté de communes Sèvre & Loire

442,26€
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en 2021
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17,19 €
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du territoire

L’évolution entre 2017 et 2018 est notamment 
le résultat de la prise de compétence de 
l’assainissement collectif en lieu et place 
des 11 communes membres. 
La baisse constatée en 2020 est principalement 
liée à la crise sanitaire qui a contraint l’activité de 
certains services.  

Fonctionnement transversal 

Patrimoine (gestion des bâtiments 
communautaires)

Ressources

Incendie

Sécurité

Solidarités  

Action sociale  

Service de Soins Infi rmiers à Domicile 
(SSIAD) 

Service d’Accompagnement 
et d’Aide à Domicile (SAAD) 

Relais Emploi 

La Communauté de 
communes Sèvre & Loire, 
c’est :

Les finances, au cœur des politiques publiques locales
Les fi nances locales sont au cœur de l’actualité des collectivités locales. Ce sont des moyens mis à disposition des élus 
pour gérer les compétences dont ils ont la charge et apporter des services aux habitants et aux entreprises du territoire.

Vous allez découvrir dans ce journal de nombreuses informations sur les fi nances de la Communauté de communes 
Sèvre & Loire. 

Déchets 

Collecte et Déchèteries

Actions de sensibilisation

Eau et assainissement  

Gestion des milieux 
aquatiques et prévention 
des inondations (GEMAPI)

Balayage

Fauchage

Gens du Voyage

Vallet, Le Loroux, St Julien

Plan Climat Air 
Energie 
Territorial 
(PCAET)

Promotion du territoire  

Contribution à l’Offi ce 
de Tourisme du Vignoble de Nantes 

CAP nature, aires camping car, 
sentiers pédestres, Animations du territoire

Aménagement 

Habitat

Planifi cation

SIG

Urbanisme

Système d’Information Géographique

Développement Économique 

Zones d’activités

Animations Économiques

Mobilités 

Mobilités

Transports scolaires

Culture

Musique

Réseau des bibliothèques

Programme Culturel de Territoire (PCT) 

Musée, autres actions culturelles

Sport 

Piscines

Autres actions sportives

Enfance Parentalité 

Relais Petite Enfance (RPE)

Centre socioculturel 

Autres actions 
scolaires

Le coût par habitant de 
chaque compétence 
de la Communauté 
de communes Sèvre 
& Loire

Charges de fonctionnement par 
habitant en 2021
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Fonctionnement global des finances publiques 
d’une collectivité
Les recettes de fonctionnement permettent de fi nancer en 1er et en priorité les dépenses courantes 
des services communautaires.
Le résultat qui en ressort est en général excédentaire et permet d’assurer le remboursement de la dette 
(intérêt et capital).
Il reste alors une capacité de fi nancement qui permet d’investir et de développer de nouveaux projets.

Comment nos finances 
sont-elles structurEes ?

Depenses Recettes

Resultat 
cumule au 

31/12/2021

Resultat de
 l’exercice 

2021

Budget Principal
Fonctionnement 15 643 014 € 21 541 689 € 5 898 675 €           1 618 812 €

Investissement 2 479 437 € 2 970 685 € 491 248 €

Budget Gestion des 
Déchets

Fonctionnement 5 153 544 € 6 491 320 € 1 337 775 € -157 684 €
Investissement 404 516 € 557 026 € 152 510 €

Budget SPANC
Fonctionnement 172 448 € 184 806 € 12 359 € -30 332 €

Investissement 2 984 € 42 039 € 39 055 €

Budget
Assainissement

Fonctionnement 2 421 037 € 4 122 911 € 1 701 874 €           1 212 204 €
Investissement 5 961 554 € 5 108 163 € 853 391 €

Budget Gestion des 
Piscines

Fonctionnement 1 365 144 € 2 477 355 € 1 112 211 €              345 131 €
Investissement 311 341 € 585 735 € 274 394 €

Budget Ateliers Relais
Fonctionnement 56 313 € 531 346 € 475 034 €              145 962 €

Investissement 169 607 € 195 799 € 26 192 €

Budget Aménagement 
de Zones d’activités

Fonctionnement 3 301 324 € 4 942 128 € 1 640 804 € -373 716 €
Investissement 4 086 661 € 2 711 894 € 1 374 766 €

Total Fonctionnement 28 112 823 € 40 291 554 € 12 178 731 €           2 760 377 €
Investissement 13 416 100 € 12 171 340 € 1 244 760 €

Les recettes de fonctionnement

Une capacité d'investissement en faveur du territoire

La Communauté de communes Sèvre & Loire investit 
sur l’ensemble de son territoire pour des sujets 
relevant de ses compétences :

Les investissements sont fi nancés 
par l’autofi nancement généré d’année 
en année grâce à une bonne gestion 
du fonctionnement, et par des emprunts 
pour compléter si besoin.

7 budgets 

Recettes de fonctionnement

 - Dépenses de fonctionnement 

 = Capacité d’autofinancement brute 

 - Remboursement des emprunts (capital)

= Capacité d’autofinancement nette

= Total trésorerie disponible pour investir

ou développer de nouveaux projets

Les recettes de fonctionnement servent en premier lieu à financer les dépenses 
de fonctionnement des services communautaires. 

Elles sont réparties en 3 catégories principales : 

Les dépenses de fonctionnement liées 
au fonctionnement courant de la collectivité : 

Les grandes dépenses de fonctionnement 

1 budget
principal

3 budgets 

annexes 

autonomes

3 budgets 

annexes pour 

des thématiques 

spécifiques

Mouzillon

La Chapelle-Heulin

Le Pallet

Divatte-sur-Loire

Le Landreau

Le Loroux-Bottereau
La Remaudière

La Boissière
du-Doré

La Regrippière

Saint-Julien-de-Concelles

Vallet

Les projets d’investissements 
Quesako

Produits exceptionnels
73 131 €

Loyers et 
subventions 
percus
2 589 003 €

Dotations de l'État
et des autres
partenaires
4 538 145 €

Fiscalité 
des entreprises 
et des habitants
10 977 844 €

Participation 
des usagers aux 
services 
communautaires
9 363 710 €

Déchets
redevance incitative 
et reventes de 
matériaux
44 %

et en détails, 
cela donne... 

Financement par le biais d’un fonds 
de concours de la nouvelle bibliothèque

Aménagement, viabilisation 
et commercialisation 
de la zone économique du Haut-Bois

Extension du réseau d’assainissement collectif à l’Epine

Réfection du réseau d’assainissement collectif à La Jouyère

Extension de la zone économique de Saint-Clément

Aménagement d’une zone de loisirs et d’une halte vélo 
à La Pierre Percée

Construction d’un bassin tampon
pour les eaux usées

Extension du réseau 
d’assainissement collectif 

à Cahérault et la Sénarderie

Aménagement d’une aire de grand 
passage pour les gens du voyage

Construction d’une 
nouvelle station
d’épuration

Financement par le biais d’un fonds de 
concours de la nouvelle salle de sport

Légende : 
Eau & assainissement
Piscines, sports et Réseau des bibliothèques
Économie : Zone d’activités
Infrastructures

Réfection de la salle Frédéric Praud 
et installation de panneaux photovoltaïques

Agrandissement et création d’un bassin nordique 
à la piscine Divaquatic

Construction d’un atelier relais 
dans la zone des 4 Chemins

Aménagement, viabilisation et commercialisation de la 
zone économique des 4 Chemins

Réhabilitation de la station d’assainissement 
collectif aux Corbeillères

Mise en séparatif du réseau 
d’assainissement collectif Rue de Bazoges

Réhabilitation de la piscine Naiadolis

Construction d’un nouveau centre 
technique communautaire à La Baronnière

Remise en état et extension de la zone 
économique des Dorices

Autres
recettes 
diverses
4 %

Urbanisme
participation des 
communes
4 %

Aide à domicile
participation des 
bénéfi ciaires
2 %

École de 
musique
recettes 

des activités
2 %

Piscines
recettes des entrées

et activités 
4 %

Zones 
d'activités 
économiques

ventes 
de terrains

à bâtir
6 %

SPANC
redevance 

d’assainissement 
non collectif 
et contrôles 

de réalisation 
et conformité

2 %

Assainissement
redevance 

d’assainissement 
collectif, participations 
pour raccordement au 

réseau et vérifi cations
32 %

40 %

17 %

9 % 0,3 %

34 %

la fi scalité perçue des entreprises et des habitants

les participations des familles aux différents services communautaires

les dotations versées par l’État

Depuis quelques années, les dotations versées par l’État représentent une part de moins 
en moins importante. Les collectivités territoriales participent ainsi à l’amélioration des 
comptes de l’État, mais se doivent d’optimiser les dépenses ou de rechercher de nouvelles 
recettes pour compenser cette perte.

achats de fournitures et
de petits équipements, 

fl uides (énergie, eau), 

prestations de service (collecte 
et traitement des déchets, 
maintenance des installations), 

entretien des matériels et bâtiments, 

assurances, 

actions de communication et d’animations, 

rémunération du personnel, 

indemnités des élus, 

subventions et participations versées à des 
associations et autres organismes extérieurs, 

intérêts des emprunts, 

dotations aux amortissements 
et provisions,…

Zoom sur 
les participations

des usagers 
aux services

communautairesRecettes 2021

Charges courantes 
de fonctionnement 
des services
7 176 525 €

Charges 
exceptionnelles
et provisions
155 085 €

Subventions aux 
associations et aux 
syndicats
4 678 213 €

Charges financières
503 588 €Attributions versées 

aux communes
2 642 875 €

Charges 
de personnel
7 419 654 €

Dépenses 2021

0,7 %

21 %

2
%12 %

33 % 32 %

Une situation saine : la dette totale de 
notre intercommunalité diminue, ce qui 
permet, si besoin, de réemprunter pour de 
nouveaux projets dans les années à venir.

Une dette 
raisonnable

Évolution de la dette totale

2022

5 000 000 €

10 000 000 €

15 000 000 €

20 000 000 €

2027 2032 2037 2042 2047

Encours de la dette Intérêts

54

Chiffres cles 

68
emprunts

Encours de la
dette totale

18 137 693€

43affectés au budget 

assainissement
 pour un montant de dette de

11 071 890€

Taux
moyen 2,67%



Un travail collaboratif avec les 
11 communes pour une culture 
financière partagée

Faciliter la mutualisation entre la CCSL et ses communes

Qu'est-ce que c'est ?
Le pacte fi nancier et fi scal est un outil de gestion du territoire 
qui permet de traduire le projet de territoire sous les aspects 
fi nanciers et fi scaux.

La mutualisation pour quoi faire ?

Proposer une expertise au niveau intercommunal à laquelle 
certaines communes ne pourraient pas accéder

Réorganiser les services avec optimisation des compétences

Développer un service public de qualité

Répondre à des obligations législatives

Faciliter les pratiques professionnelles

Plusieurs exemples 
de mutualisations 
existantes :

Respect de la réglementation 
sur la protection des données :

Mutualisation de la fonction du 
délégué à la protection des 

données, avec l’ensemble 
des communes du 

territoire.

La 
formation 

mutualisée :

 pour mettre en place 
des formations communes à 

plusieurs collectivités.

Le service commun 
informatique :

les collectivités se regroupent pour 
mettre en commun des moyens qui 
permettent de disposer d’une expertise 
supplémentaire et de bénéfi cier de 
services adaptés à chacune, en 
matière informatique.

Le 
groupement 

de commandes :

choix de se regrouper à plusieurs 
collectivités pour consulter et choisir 
conjointement un même fournisseur, 
une même entreprise, …

Les objectifs sont les suivants :

Partager la connaissance de la situation fi nancière et fi scale de chaque 
collectivité sur le territoire, des choix et des interactions entre collectivités

Partager des critères de bonne gestion fi nancière sur le territoire (CCSL et 
communes) : capacité d’autofi nancement, d’investissement, d’épargne, 
d’endettement

Permettre la mobilisation de leviers pour le territoire avec optimisation des 
ressources 

Comprendre et analyser la structure fi scale du territoire (CCSL et communes) 
et l’équilibre fi scal entre d’une part les ménages et d’autres part les 
entreprises et en adéquation avec les compétences exercées

Favoriser la solidarité du territoire entre communes membres et CCSL par 
la mise en commun de ressources (partage de fi scalité, fonds de concours, 
mutualisations, mises à disposition,…) pour la réalisation d’opérations d’intérêt 
communautaire ou inter-communes

La réfl exion a démarré en 2021. 
Elle associe l’ensemble des 11 communes du territoire. 

Un accompagnement est assuré 
par le cabinet Public Impact Consultant (PIM).

«
«

Zoom sur la fiscalité de la CCSL, 1re recette de fonctionnement

Fiscalité des entreprises

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Taxe d’habitation (TH)

Taxe foncière (TF)

Impôt sur les entreprises de réseaux 
(IFER)

Cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises  (CVAE)

Taxe sur les surfaces commerciales 
(TASCOM)

À qui : toutes les entreprises en 
activité au 1er janvier de l’année 

Taux voté : 24.11 % 

Recette 2021 : 2 839 422 € 

Suppression défi nitive de la TH en 2023 sur les résidences principales. 
Depuis 2021, l’État compense auprès de la collectivité cette perte de 
fi scalité qui était auparavant versée aux intercommunalités et aux communes. 

Pour les résidences secondaires, la taxe est cependant maintenue. 
Taux 2021 : 8.31 %

Recette 2021 : 4 113 420 €

À qui : pour les entreprises dont 
le chiffre d’affaires excède 
500 000 € HT 

Taxe : Pourcentage, de la valeur 
ajoutée, fi xé par l’Etat, par 
tranche de chiffres d’affaires 

Recette 2021 : 1 995 937 € 

À qui : pour les entreprises exploitant 
une surface commerciale de vente 
au détail de plus de 400 m2 et dont 
le chiffre d’affaires est supérieur à 
460 000 € par an. 

Taxe : Coef. 2021 1.20

Recette 2021 : 514 834 € 

Fiscalité des ménages

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) et non bâties (TFNB)
Pour tous les propriétaires que ce soit d’un terrain ou d’une résidence

Taux 2021 TFB : 0.595 % 
Taux 2021 TFNB : 3.96 %

Recette 2021 : 355 495 €

Chaque collectivité vote annuellement un taux de fiscalité. Depuis 2017, la CCSL a maintenu l'ensemble de ses taux,
que ce soit auprès des particuliers et auprès des entreprises. Retrouvez ci-dessous les deux types de fiscalité.

À qui : pour les entreprises exerçant 
sur leur activité dans le secteur de 
l’énergie, transports ferroviaires et 
télécommunications.

Taxe : forfait annuel calculé par l’État 
par linéaire ou puissance 

Recette 2021 : 203 287 € 

Améliorer le suivi régulier 
des impayés
Afi n de diminuer le nombre de ses impayés (ce sont les factures 

non réglées par les redevables), la Communauté de communes 

Sèvre & Loire, en partenariat avec le Trésor Public, relance 

régulièrement les habitants qui ne paient pas leurs factures pour 

les services utilisés. 

Eau et assainissement (PFAC, vérifi cations, redevances, contrôles)

Déchets (redevance incitative) 

Musique (abonnements)

Piscines (abonnements)

Service d’Accompagnement et d’Aide à Domicile (prestations)

Ateliers Relais (loyers) 

Budget principal 

TRESOR PUBLIC + CCSL

Relances courriers

Mise à jour base de facturation

Suivi mensuel pour chaque usager

Facturations

Recouvrement

Etat des restes 
Relancé  par le trésor + la CCSL

Nos actions pour une gestion saine 
et sEcurisEe

Pacte fiscal et financier avec 
les communes

Poursuivre la maîtrise 
des dépenses de fonctionnement : 
mise en place d’une politique d’achat
La politique d'achat nous permet de :

Mieux comprendre nos modes de fonctionnement 

Sécuriser nos procédures internes et externes

Créer des relations qualitatives avec les fournisseurs

Développer nos achats durables

Optimiser nos dépenses de fonctionnement 

Partager une culture commune au sein de la communauté de communes

Améliorer le suivi prospectif des finances
Dans le cadre de la préparation budgétaire 2022, l’ensemble des 
services et des élus ont travaillé à la mise en place d’une prospective 
de fonctionnement à 3 ans, permettant de se projeter pour 
l’ensemble des compétences de la CCSL sur les projets, les créations 
de postes et le calendrier opérationnel des actions. Cette vision prospective permet aux élus de connaître 

les seuils d’alerte des fi nances de la Communauté de communes Sèvre & Loire, et de mettre en place des indicateurs de suivi en conséquence, qui faciliteront 
l’aide à la 
décision et les 
arbitrages.

GAINS
Politique
d’achat

Financiers

Environnement 
et techniques

Optimisation
procédures

internes

Fournisseurs

La politique d’achat est l’affaire de tous et 
est le résultat d’un travail complémentaire 
entre le service contrôle de gestion, et 
chaque service thématique, avec les élus 
communautaires Vice-Présidents.

Sécurité juridique
Partenariat

Uniques
Adaptées

Produits durables
Créer de la valeur ajoutée

47 K€ au 31/12/21
Meilleure maîtrise des coûts 

grâce aux contrats

Lancée en 2020, cette approche a permis de répartir 
les types de dépenses en 20 familles.

À ce jour, les familles suivantes ont été analysées en groupe de travail :

76

Comment nos finances sont-elles structurEes ? (suite)

 Fournitures administratives, 

 Frais de missions, 

 Affranchissement, 

 Assurance, 

 Carburant, 

 Maintenance,

 Énergie fl uides, 

 Entretien.
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AGENDA

Wakeboard en Sèvre & Loire : 
à la Pierre Percée à Divatte-sur-Loire. 

Inscriptions sur le site internet de 
l’entrainante. 

La guinguette 
de la Pierre Percée à 

Divatte-sur-Loire : 
Espace ouvert et animations à 

la Pierre Percée, concert et 
spectacles et Food-truck.

Tous les 
vendredis 

et samedis soirs 
et dimanches 
aprEs-midis

TOUT L’ETE

TOUT L’ETE

CET ETE

Jeu Echomobile : 
sur tout le territoire

Festi’Loire
8 juillet 

à la Pierre Percée, 
Divatte-sur-Loire

Festi’Sèvre
19 août

Port Domino au Pallet
Vignoble à vélo

4 septembre Homo Natura 
Octobre - Novembre 2022
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à la Pierre Percée, 
Divatte-sur-Loire

Festi’Sèvre
19 août

Port Domino au Pallet
Vignoble à vélo

4 septembre Homo Natura 
Octobre - Novembre 2022




